L'OFFICIER DU MINISTERE PUBLIC
PRES LE TRIBUNAL DE POLICE DE
PONTOISE

1, Rue CROIX DES MAHEUX / BP 50306
95027 CERGY-PONTOISE CEDEX

L'Officier du Ministére Public
a

Cabinet DEHAN SCHINAZI
174 rue de Courcelles
75017 PARIS

Rétérences a rappeler :
Rédacteur :

Maitre,
pour I'(les) infraction(s) suivante(s):

1 fois 025390 REDEVABLE DE L'AMENDE ENCOURUE POUR EXCES DE VITESSE INFERIEUR A
. 20 KM/H - VITESSE MAXIMALE AUTORISEE SUPERIEURE A 50 KM/H ART.L.121-3, ART.R.121-6 8°,
ART.R.130-11 8° C.ROUTE. ART.R.413-14 81 AL.2 C.ROUTE.
* Infraction(s) relevée(s) a

au point kilométrique

dans le sens en datedu’ . par procés verbal n°
dressé par avec le(s) véhicule(s) immatriculé(s) :
infraction(s) relevée(s) avec une vitesse enregistrée de ., retenue de pour une vitesse

autorisée de

Je vous informe que votre client, n'est plus poursuivi pour cette infraction

Fait 8 CERGY-PONTOISE CEDEX,
le 02/09/2025

L'OFFICIER DU MINISTERE PUBLIC
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